
NOM  Prénom : 

Adresse :

Code Postal  -  Ville

Pays

Téléphone

Courriel   

montant nombre total
Droits d'inscription       25,00 € 

    262,00 € 
      52,00 € 

OUI NON

Titre et durée :

OUI NON

OUI NON

OUI NON

Pour les étrangers, règlement par virement à La Banque Postale – CRSF de Lyon

FMBDS - CCP 2147 G LYON

IBAN : FR08 2004 1010 0700 0214 7G03 883

BIC : PSSTFRPPLYO

Utiliserez vous un microscope ?     

Utiliserez vous une loupe binoculaire ?     

Autre matériel - Précisez :

J'autorise la diffusion de mon adresse courriel aux autres 

participants

33èmes rencontres internationales de recherche et 

d'étude des espèces nivicoles de Myxomycètes

organisées par Bernard WOERLY avec le soutien de la FMBDS

du 3 au 7 mai 2022, au Village Vacances Cévéo

à Luz-Saint-Sauveur (Hautes-Pyrénées) - France

BULLETIN D'INSCRIPTION
à retourner avant le 1er mars 2022 à Martine RÉGÉ-GIANAS - FMBDS

182 Rue Dorian 42510 BUSSIÈRES ou par mail à tresorier@fmbds.org

Une journée découverte sera proposée le mercredi 4 ou le jeudi 5 mai 

Tarif : Droits d'nscription 15 € + 24 € la journée (déjeuner compris).

Possibilité de règlement par PayPal, avec supplément pour frais de transfert. 

Nous contacter à l'adresse tresorier@fmbds.org

Renseignements complémentaires

Date et heure d’arrivée prévue :                           

Pour séjour en chambre double,

Je désire partager la chambre avec  :

Souhaitez-vous faire une présentation ?      

Séjour en chambre double              
Supplément single  13 € / nuit / personne         

Montant total du règlement :

* le prix correspond à l'hébergement sur la base d'une chambre pour 2 

personnes, linge de lit inclus ; les repas (ou pique-niques) du dîner du

1er jour au déjeuner du dernier jour avec 1/4 litre de vin par personne et

par repas, et café à midi. Taxe de séjour et assurance annulation comprises.

La réservation sera effective avec un acompte de 50 %, à joindre au bulletin d'inscription. 

Solde à verser avant le début de la session. 

Règlement par chèque, à l'ordre de la FMBDS.


